
 
 

 
 
 

 
 

INVITATION  
 

à la  
 

17e Assemblée ordinaire des délégué-e-s de l’ASTRM 
 
 

  Date: Lundi 5 juin 2023 
 

  Heure:  16h30 à 18h00 (suivi par un apéritif) 
 

  Lieu: Hotel Olten  
   Bahnhofstrasse 5 
   4601 Olten  
   (Direction voyage) 
  
 

 
 
Chères et chers délégué-e-s,  
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à notre 17e assemblée ordinaire des délégué-e-s. Vous 
trouverez dans ce document d’invitation l’ordre du jour et de plus amples informations.  
 
Exceptionnellement, l’assemblée des délégués aura lieu hors du SCR'23. Après l’assemblée 
des délégués, nous avons le plaisir de vous inviter à prendre un apéritif à l’hôtel Olten. 
 
Nous vous attendons avec plaisir à notre assemblée des délégué-e-s de cette année et nous 
réjouissons des échanges à venir.  
 
Cordiales salutations  

 
SVMTR/ASTRM 

 
Karolina Dobrowolska Isabelle Gremion 
Zentralpräsidentin Vize-Präsidentin 

  

https://www.hotelolten.ch/anreise.html
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Point 1: Élection des scrutateurs 
 
Le comité central de l’ASTRM propose l’élection de deux scrutateurs/trices. 
 
 

Point 2: Approbation de l’ordre du jour 
 
Le comité central de l’ASTRM propose d’approuver l’ordre du jour. 
 
 
 

Point 3: Approbation du procès-verbal 
 
Le comité central de l’ASTRM propose d’approuver le procès-verbal de l’assemblée des dé-
légué-e-s du 24 juin 2022. 
 

 
P R O C È S - V E R B A L   

 
Assemblée des délégué-e-s 2022 

 

 
Date/heure:   Vendredi, 24 juin 2022, 10h15 – 11h45  
 
Lieu:   Forum Fribourg, Fribourg 
 
Comité central: Karolina Dobrowolska, présidente (présidence)  

Isabelle Gremion, vice-présidente 
Marco Budin  
Monika Casiero (excusé) 
Laurent Marmy  
Beatrice Schädeli 
Christopher Winter (excusé) 

  
Secrétariat: Helene Rebsamen, secrétaire générale (procès-verbal) 
 
 
1. Élection des scrutateurs 
 

La présidente Karolina Dobrowolska souhaite la bienvenue aux 26 délégués votants pré-
sents à Fribourg. Sont élus à l’unanimité comme scrutateurs: Patrick Vorlet et Martin Hin-
nen. 
 
Membres votants: 26 personnes 
Majorité simple: 14 personnes (les abstentions ne sont pas prises en compte) 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 

Karolina Dobrowolska explique que l’assemblée des délégué-e-s a été convoquée en bonne 
et due forme et dans les délais. L’ordre du jour est adopté sans modification. 
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3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée des délégués du 25.06.2021 
 

Le procès-verbal de l’assemblée des délégués du 25 juin 2021 est approuvé à l’unanimité et 
des remerciements sont adressés à Helene Rebsamen. 
 
4. Approbation du rapport annuel 2021  
 

Karolina Dobrowolska fait référence au rapport de gestion 2021, qui a été envoyé aux délé-
gués le 17 juin 2022. Après l’approbation par les délégué-e-s celui-ci sera envoyé à tous les 
membres et partenaires de l’ASTRM. 
 

Les délégués n’ont aucune question au sujet du rapport de gestion et l’approuvent à l’unani-
mité. 
 
 
5. Approbation des comptes annuels 2021, y compris du rapport de révision 
 

Helene Rebsamen explique les comptes annuels 2021 et explique les écarts dans le compte 
des résultats. Les comptes annuels 2021, y compris le rapport de révision, sont approuvés à 
l’unanimité.  
 
 
6. Décharge au comité central 
 

Les délégués donnent décharge au comité central à l’unanimité. 
 
 
7. Démissions/élections 
 
Démissions du comité central 
Il n’y a pas de démissions. 
 
Élection de la présidente centrale  
Karolina Dobrowolska est réélue à l’unanimité comme présidente centrale.  
Oui: 26 
Non: 0 
Abstentions: 0 
 
Patrick Vorlet, président de la Section Romandie, remercie Karolina Dobrowolska pour son 
engagement au sein du comité central.   

 
Réélection au comité central 
Monika Casiero est réélue à l’unanimité comme membre du CC pour un nouveau mandat.  
Oui: 26 
Non: 0 
Abstentions: 0 
 
Le mandat des autres membres du comité central est en cours.  
 
 
Élection de l’organe de révision 
La Truvag Revisions AG est réélue à l’unanimité.  
Oui: 26 
Non: 0 
Abstentions: 0 
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8. Motions 
8.1 Motions des membres 
Les délégués de la section Tessin ont proposé d’élire Gianni Giacomini comme membre 
d’honneur de l’ASTRM. Ermidio Rezzonico explique cette motion et présente Gianni Giaco-
mini aux délégués. Gianni Giacomini est déjà retraité et continue à œuvrer avec engage-
ment pour les techniciens en radiologie médicale du Tessin.  
 
Les délégués élisent à l’unanimité Gianni Giacomini membre d’honneur de l’ASTRM.  
 
8.2 Motions du comité central 
Le comité central ne dépose aucune motion.  
 
 
9. Approbation du plan d’activités 2022 
Le comité central explique le plan d’activités 2022. 
 
Laurent Marmy informe que la page Facebook de la section Romandie a été fermée par er-
reur et que plus aucun accès administratif n’est possible. La page Facebook du comité cen-
tral est maintenant aussi utilisée par la section Romandie.  
 
Karolina Dobrowolska et Isabelle Gremion donnent des informations sur la réunion 
d’échange avec les prestataires de formation des écoles supérieures, de la Haute école 
spécialisée bernoise et de l’ASTRM, qui s’est déroulée le 9 juin 2022.  
 
Le lancement prévu d’une filière d’études HES en Suisse alémanique fait l’objet de discus-
sions animées. Quelques délégués ainsi que les présidents des sections Suisse alémanique 
et Romandie et les représentants présents des prestataires de formation ES ont pris la pa-
role. 
Les délégués sont majoritairement d’avis que les deux voies de formation (ES et HES) sont 
nécessaires pour pouvoir relever les défis futurs et générer une profession attractive avec 
des compétences partiellement nouvelles. Pour cela, les techniciens en radiologie médicale 
de Suisse alémanique doivent aussi avoir la possibilité d’obtenir un Master of Science et de 
poursuivre des formations continues spécialisées (CAS, DAS, MAS). La formation de techni-
cien en radiologie médicale diplômé doit devenir accessible aussi bien sur le plan acadé-
mique (Bachelor/Master/formations continues) que sur le plan pratique. Pour ce faire, les 
profils de compétences doivent être affinés. Un «effort» commun de la part de tous sera né-
cessaire pour atteindre cet objectif et assurer la pérennité du groupe professionnel afin que 
les techniciens en radiologie médicale ne puissent pas être remplacés par d’autres groupes 
professionnels.  
En plus du lancement d’une filière d’études HES, la formation ES doit également être renfor-
cée et perfectionnée. 
 
Umberto Raia propose un amendement relatif à la reformulation du point 1.2 du programme 
d’activités (page 23 de la brochure d’invitation): 
AVANT: 2. Positionnement uniforme au niveau HES 
NOUVEAU: 2. Positionnement au niveau ES et HES en Suisse alémanique 
 
Les délégués adoptent cet amendement. 
Oui: 16 
Non: 1 
Abstentions: 8 
 
Les délégués approuvent unanimement le programme d’activités 2022 modifié. 
Oui: 26 
Non: 0 
Abstentions: 0 
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10. Adoption des cotisations annuelles 2023 
 
Le comité central propose d’approuver les cotisations des membres de l’association centrale 
pour l’année 2023. La cotisation des étudiants a été baissée de CHF 20.- à CHF 0.-, car le 
nombre de membres juniors est en forte baisse. Les autres cotisations des membres restent 
identiques à celles des années précédentes.  
Les délégués approuvent à l’unanimité les montants des cotisations des membres proposés 
par le comité central pour 2023.  
 
 
11. Approbation du budget 2023 
 
Helene Rebsamen présente le budget 2023 en se référant aux commentaires détaillés dans 
les documents joints à l’invitation.  
 
Arletta Collé souhaite que le comité central lui indique quelles mesures il souhaite mettre en 
œuvre dans le cadre du poste «Relations publiques» (CHF 30’000.-) du budget. 
 
Karolina Dobrowolska indique que le comité central a déjà quelques idées, mais que celles-
ci seront affinées lors de la séance interne de septembre 2022. Les membres sont invités à 
transmettre leurs idées au comité central.  
 
Le budget 2023 est approuvé.  
 
 
12. Divers 
 
Karolina Dobrowolska passe la parole aux délégués pour les dernières remarques.  
 
Isabelle Gremion signale qu’à l’issue de l’assemblée des délégués, Patrick Vorlet et Sarah 
Carlier présenteront les premiers résultats du questionnaire sur les pratiques avancées. 
 
Karolina Dobrowolska lève l’assemblée des délégués à 11h45. 
 
 
Pour le procès-verbal: 
 
 
 
Helene Rebsamen 
Secrétaire générale 

Geschäftsführerin 
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Point 4: Approbation du rapport annuel 2022 
 

 
Pour l’année 2022, l’ASTRM publiera à nouveau un rapport de gestion. Celui-ci sera envoyé 
aux délégués avant l’AD et sera ensuite officiellement publié. 
 

Rapport annuel de la présidente  
 
L’association a connu une année bien remplie et riche en événements, au cours de laquelle 
notre action n’a été que marginalement limitée par les mesures de protection contre le Co-
vid. Il a de nouveau été possible d’organiser des manifestations ouvertes au public; tous 
leurs participants ont été heureux de se revoir et ont profité des différentes occasions qui 
leur ont été données pour échanger et se retrouver en face à face. 
 
L’année dernière, nous avons réussi à attirer davantage l’attention sur la profession de tech-
nicien en radiologie médicale diplômé ES/HES, à accroître sa notoriété auprès du grand pu-
blic et à sensibiliser les politiques à nos préoccupations.  
 
Le 12 janvier, l’accord-cadre bilatéral sur la reconnaissance mutuelle des qualifications pro-
fessionnelles entre le Québec et la Suisse a été mis en consultation. L’accord a été signé 
mi-juin et est entré en vigueur à l’automne. L’objectif de cet accord est de définir la mise en 
place d’une procédure commune de reconnaissance mutuelle des qualifications profession-
nelles. 
 
La réunion d’échange annuelle avec l’Office fédéral de la santé publique du 16 mars a été 
l’occasion d’informer ses représentantes sur les projets en cours en lien avec les moyens de 
protection des patients et les audits cliniques ainsi que dans les services de radiothérapie et 
diagnostic médical (RDM) et dans le domaine des installations de recherche et de la méde-
cine nucléaire (IRMN).  
 
Le 22 mars, un échange en ligne a été organisé dans le but d’encourager les chef·fe·s TRM 
à jouer un rôle d’ambassadeurs/ambassadrices de la profession. Environ 32 chef·fe·s y ont 
pris part et ont été tenu·e·s informé·e·s par le comité central, notamment par Karolina Do-
browolska, présidente, et Isabelle Gremion, vice-présidente, sur divers sujets de politique 
professionnelle. 
 
Avec le soutien des chef·fe·s TRM, l’ASTRM a ensuite déposé fin mai auprès du Secrétariat 
d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) une prise de position en faveur 
d’une reconnaissance partielle des formations et diplômes étrangers. L’objectif est de pou-
voir faire face aux défis à venir, tels que la pénurie de main-d’œuvre qualifiée ou la situation 
instable et précaire des professionnels qui exercent actuellement en Suisse sans reconnais-
sance de leur diplôme. 
 
Le Congrès de radiologie prévu le 18 mars à Pontresina a été l’une des rares manifestations 
à devoir être annulées en raison des incertitudes liées aux mesures de protection contre le 
Covid. L’amélioration de la situation qui s’en est suivie a permis l’organisation de nom-
breuses manifestations ouvertes au grand public: 
 
Du 23 au 25 juin, plus de 170 techniciens en radiologie médicale ont participé au Congrès 
de radiologie SCR’22 et ont enfin pu, après trois ans, échanger en face à face avec des 
amis et des connaissances du domaine de la radiologie. Au total, le congrès a accueilli envi-
ron 1100 participants. Lors de la Soirée des techniciens en radiologie médicale, près de 
65 participants de toutes les régions linguistiques se sont retrouvés pour un «Black and 
White Evening» et ont profité d’un programme divertissant, de spécialités culinaires locales 
et d’une compétition organisée avec des plateaux de jeu rustiques en bois. 
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Lors de la Journée internationale de la Radiologie du 8 novembre, nous avons attiré l’at-
tention de manière ciblée sur notre profession. Nous avons auparavant donné le coup d’en-
voi de notre campagne de sensibilisation: «En tant que techniciens en radiologie médicale 
diplômés, nous voyons ce que vous ne voyez pas». Les cliniques et institutions ainsi que les 
membres ont été appelés à publier l’affiche sur leurs canaux de communication (Intranet, ré-
seaux sociaux, panneau d’affichage, etc.). Des photos de l’affiche avec les différentes 
équipes de radiologie ont été largement partagées sur diverses plateformes de réseaux so-
ciaux, attirant ainsi l’attention sur notre profession. Nous avons été époustouflés et enthou-
siasmés par la participation de nos membres à cette action! 
 
Le 19 novembre, au Stade de Suisse Wankdorf Bern, s’est déroulée la Journée des TRM. 
Cet évènement de politique professionnelle était placé sous le signe de la pratique avancée 
en radiologie. En plus des présentations et des discussions de groupes, une grande place a 
été laissée au réseautage. L’évènement a également été l’occasion pour nous de présenter 
notre éthique professionnelle. Celle-ci contribue d’une part au travail de sensibilisation et, de 
l’autre, à l’identification des techniciens en radiologie médicale diplômés à leur profession. 
Elle résume les points les plus importants en ce qui concerne le contact avec les patients et 
le comportement professionnel. 
 
Le thème des rôles de pratique avancée a déjà été traité le 2 avril lors d’un symposium in-
terprofessionnel au département Santé de la ZHAW à Winterthour axé plus particulière-
ment sur les aspects juridiques et financiers de la pratique avancée. Les groupes profes-
sionnels représentés étaient, outre la radiologie, l’ergothérapie, la diététique, les soins infir-
miers, la physiothérapie et les sages-femmes. 
 
Avec la nouvelle commission d’IA/digitalisation, nous voulons créer un organe qui se penche 
sur les questions professionnelles relatives à la digitalisation, à l’intelligence artificielle (IA) et 
à d’autres technologies d’avenir et qui soit au fait des tendances. Afin d’élargir l’équipe, tous 
ceux qui s’intéressent à l’IA, aux innovations technologiques et au développement de la ra-
diologie à ce niveau sont cordialement invités à rejoindre le groupe.   
 
Après une pause de deux ans, la formation continue annuelle de la commission de méde-
cine nucléaire a pu être à nouveau organisée en présentiel. Intitulée «Ne m’oublie pas», elle 
a couvert un éventail de thèmes large et varié, en mettant l’accent sur le diagnostic de la dé-
mence. Quelque 120 techniciens en radiologie médicale ont saisi l’occasion pour mettre à 
jour leurs connaissances professionnelles. 
 
Avec le soutien de l’ASTRM, la jeune start-up molecule-media GmbH a lancé en mars une 
offre de formation continue en ligne. Les participants aux formations continues gratuites se 
voient attribuer un certificat personnel et un crédit de deux points e-log. Les modules d’e-
learning durent environ 75 minutes. Les thèmes abordés jusqu’à présent ont été les «dispo-
sitifs cardiaques implantables» et le «polytraumatisme». 
 
En collaboration avec notre partenaire d’assurance solution+benefit, l’offre de réductions 
pour les membres a pu être étendue. Depuis janvier 2022, nos membres bénéficient de ré-
ductions allant jusqu’à 45 % sur les achats en ligne de divers articles, de conditions d’assu-
rance avantageuses ainsi que de conditions préférentielles chez Volvo. Ils profitent d’une re-
mise de 10 % à l’achat d’une voiture neuve et de taux d’intérêt attractifs en cas de leasing. 
 
En 2022, notre bureau wamag | Walker Management AG a également fait un pas de plus 
vers la numérisation. En plus des offres numériques déjà existantes, nous avons mis en 
place la facturation numérique et l’avons introduite à la fin de l’année: toutes les factures en 
lien avec l’adhésion et avec la participation à des formations et à des événements ne seront 
désormais réalisées qu’au format numérique. Cela va nous permettre de réduire notre con-
sommation de papier, de faire des économies, de préserver l’environnement et d’améliorer 
durablement notre bilan carbone. 



ASTRM 
Invitation à la 17ème assemblée des délégués, 05.06.2023 
 

 

Sursee, 4 avril 2023  Seite 9 / 31 

 
En décembre, j’ai annoncé ma démission du poste de présidente de l’ASTRM. Ce rôle a tou-
jours été pour moi une affaire de cœur. C’est tout particulièrement la possibilité d’aborder 
certains sujets avec mes collègues du CC, de mettre en œuvre les solutions élaborées et 
d’exercer une influence active sur notre profession qui a constitué pour moi une source de 
satisfaction et d’énergie. Après avoir exercé un quart de siècle en radiologie, fait d’innom-
brables rencontres précieuses, critiques et constructives et exploré notre domaine sous tous 
les angles et sous toutes les facettes, j’ai décidé de m’engager, à partir du 1er mars 2023, 
dans une nouvelle voie professionnelle et de me perfectionner dans le domaine de la numé-
risation. Je vous remercietoutes et tous pour votre soutien et souhaite à mes collègues du 
comité central beaucoup de succès pour l’avenir. 
 
Meilleures salutations, 

 

Karolina Dobrowolska 
Présidente centrale 
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Point 5: Approbation des comptes annuels 2022 
 
Le comité central de l’ASTRM propose d’approuver les comptes annuels 2022. 
 

5.1 Bilan 
 

 

 
Bilan au 31.12.2022 

 
Bilan au 31.12.2021 

ACTIFS   

Actifs circulants   

Liquidités 422'762.84 456’446.08 

Créances livraisons et prestations  19'509.40 28'085.65 

Autres créances à court terme 4'153.15 872.10 

Actifs de régularisation  22'627.20 12'247.55 

Total ACTIFS 469'052.59 497'651.38 

   
  

PASSIFS   

Fonds étrangers à court terme   

Engagements résultant de livraisons et prestations  96'192.10 138'978.90 

Autres engagements à court terme  4'796.09 -4’002.80 

Passifs de régularisation 5'373.61 3’816.66 

Total fonds étrangers à court terme 96'769.62 138'792.76 

     

Fonds étrangers à long terme   

Provisions  133'800.00 125'800.00 

Total fonds étrangers à long terme 133'800.00 125'800.00 

   

Capitaux propres 233'058.62 161'267.33 

Total capitaux propres  233'058.62 161'267.33 

Profits (+) /Pertes (-) 5'424.35 71'791.29 

Total PASSIFS 469'052.59 497'651.38 
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5.2 Compte du résultat 2022 

    CR 2022 Budget 2022 

RECETTES     

       

Association     

3000 Cotisations des membres 307’077.50 310’000.00 

       

Sections     

3100 Cotisations des membres section Suisse além. 29’235.00 37’520.00 

3101 Cotisations des membres section Romande 8’715.00 9’000.00 

3102 Cotisations des membres section Tessin 1’675.00 1’800.00 

190 Reversement aux sections  -39’625.00 -48’320.00 

       

Communication     

3200 Revue spécialisée membres 77’268.42 78’000.00 

3201 Revue spécialisée abonnements 1’470.70 1’500.00 

3210 Revue spécialisée annonces 12’130.25 20’000.00 

3220 Site internet annonces d’emploi 126’721.96 65’000.00 

3250 Sponsoring 25’000.00 25’000.00 

       

Formation     

3420 Formations des commissions spécialisées 33’310.00 25’000.00 

3425 E-Modules 0.00   

3450 Congrès de radiologie 0.00 0.00 

       

Politique professionnelle et associative     

3500 Frais de participation Journée des TRM 2’275.00 3’000.00 

3510 Sponsoring Journée des TRM 11’500.00 10’000.00 

       

Prestations / autres recettes     

3600 Manifestations 5’894.18 10’000.00 

3615 e-log Frais pour la demande de label 0.00 0.00 

       

Réductions des recettes     

3800 Réductions des recettes 0.00 0.00 

3805 Pertes sur créances, correction de valeur  500.00 0.00 

       

TOTAL RECETTES 603’148.01 547’500.00 
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    CR 2022 Budget 2022 

CHARGES     

        

Direction de l’association     

4000 Secrétariat général 131’801.62 120’000.00 

4001 Secrétariat général frais 986.36 1’000.00 

4050 Honoraires comité central 23’000.00 15’000.00 

4051 Honoraires organes/commissions/groupes 6’282.00 7’500.00 

4060 Frais comité central 4’537.12 5’000.00 

4061 Frais organes/commissions/groupes 1’671.36 7’000.00 

4070 Salles de réunion/restauration 11’702.32 10’000.00 

4090 Autres dépenses liées à la gestion de l’association 1’018.65 1’000.00 

        

Sections     

4170 Projets sections 4’538.26 5’000.00 

        

Communication      

4200 Revue spécialisée rédaction / lay-out / annonces 53’236.81 48’000.00 

4205 Revue spécialisée impression / envoi 24’579.32 25’000.00 

4215 Revue spécialisée traductions 21’344.99 15’000.00 

4230 Site internet 20’973.83 20’000.00 

4235 Médias sociaux 816.25 2’000.00 

4237 Community App 10’000.00 0.00 

4240 Newsletter 9’562.73 12’000.00 

4250 Relations publiques 7’393.72 5’000.00 

4251 Observation des médias 1’979.99 1’600.00 

4255 Rapport de gestion 2’420.01 2’500.00 

4270 Projet communication 37’466.62 10’000.00 

        

Formation      

4400 Commission de formation 3’546.85 5’000.00 

4420 Formations continues commissions 29’438.58 20’000.00 

4425 E-Modules 647.49   

4450 Congrès de radiologie 18’169.16 20’000.00 

4470 Projets formation 9’276.90 10’000.00 

        

Politique professionnelle et associative     

4500 Politique professionnelle 26’831.28 25’000.00 

4510 Cotisations d’association 5’206.11 12’000.00 

4511 Cotisation ASMTT 11’931.25 12’500.00 

4520 Relations avec l’étranger 3’870.92 6’000.00 

4530 Label NPO 3’932.70 8’000.00 

4570 Projets politique professionnelle 20’445.55 10’000.00 
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    CR 2022 Budget 2022 

Prestations     

4600 Manifestations 8’767.24 10’000.00 

4605 Charges membres (incl. Conseil juridique) 16’516.22 20’000.00 

4615 E-log 7’915.92 10’000.00 

4650 Assurance de protection juridique 9’883.45 10’000.00 

       

Assurances des biens / frais / taxes     

5700 AVS/AI/APG/AC  1’557.05 2’000.00 

5730 Assurance accident 145.10 100.00 

5790 Impôt à la source 0.00 1’000.00 

       

Assurance biens, taxes, charges, autorisations     

6300 Assurance de responsabilité civile d’entreprise 388.30 350.00 

6302 Assurance transport 75.55 100.00 

6360 Taxes, charges, autorisations 160.00 400.00 

       

Dépenses adm. et autres charges d’exploitation     

6500 Frais de bureau 8’093.54 12’000.00 

6501 Imprimés 3’845.91 2’000.00 

6503 Littérature spécialisée / abonnements 0.00 1’000.00 

6505 Informatique 945.87 0.00 

6510 Traductions 12’135.88 10’000.00 

6530 Consultations, conseil fiscal 512.40 1’000.00 

6542 Organe de révision 971.54 1’000.00 

       

Correction de la taxe sur la valeur ajoutée     
6540 Correction de l’impôt préalable (en fonct. de l’utili-

sation) 14’448.27 15’000.00 

       

Charges et produits financiers     

6902 Banque intérêts négatifs 832.10 0.00 

6940 Frais postaux/bancaires 455.24 1’000.00 

6950 Produits des intérêts   0.00 

6949 Pertes de change 3.66 0.00 

       

TOTAL CHARGES 596’261.99 538’050.00 

       

Charges et recettes extraordinaires      

       

Charges et recettes extraordinaires      

8500 Charges extraordinaires 1’460.88 0.00 

8510 Recettes extraordinaires 449.21 0.00 

       

Impôts directs     

8900 Impôts directs 450.00 1’000.00 

       

Compte de résultat     

9000 Bénéfice/perte de l’année 5’424.35  8’450.00  
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Commentaires sur les comptes annuels 2022: 
 
Les écarts essentiels dans les comptes annuels 2022 sont expliqués ci-dessous.  
 
RECETTES: 
Association (30..) 
- Cotisation des membres: les cotisations des membres se situent 3000 CHF en dessous du bud-

get.  
Sections (31..) 
- Cotisations des membres des sections: l’ASTRM facture les cotisations des membres de toutes 

les sections et les reverse en janvier de l’année suivante aux sections (poste 3190). Les départs 
extraordinaires, les exclusions, les nouveaux membres, etc. sont comptabilisés jusqu’au 31 dé-
cembre.  

Communication (postes 32..) 
- Revue spécialisée annonces (poste 3210): les recettes des annonces publiées dans la revue 

spécialisée sont en net recul. Les recettes budgétisées de 20 000 CHF sont loin d’être atteintes.  
- Site internet annonces d’emploi (poste 3220): déplacement des annonces imprimées vers les an-

nonces en ligne. En 2022, presque le double d’annonces d’emploi budgétisées a été comptabi-
lisé.  

- Sponsoring (poste 3250): le nombre de sponsors et les montants de sponsoring sont constants.  
Formation (postes 34..) 
- Formations continues commissions (poste 3420): en 2022, une formation de la commission spé-

cialisée de radio-oncologie, une formation de la commission spécialisée de radiologie interven-
tionnelle et une formation de la commission spécialisée de médecine nucléaire ont eu lieu.  

- Congrès de radiologie (poste 3450): conformément à l’accord passé, l’ASTRM ne perçoit plus au-
cune recette du SCR. 

Total des recettes 
Les recettes ont enregistré une hausse de 55 648,01 CHF par rapport au budget 2022.  
 
CHARGES: 
Direction de l’association (postes 40..) 
- Secrétariat général (poste 4000): les charges du secrétariat général ont dépassé le budget d’en-

viron 11 800 CHF (9,83%).  
- Honoraires comité central (poste 4050) / frais comité central (poste 4060): en raison de multiples 

séances tenues en 2022, les honoraires dépassent le budget. Les frais de voyage se situent 
500 CHF en dessous du budget.  

- Honoraires organes / commissions / groupes (poste 4051) / Frais organes / commissions / 
groupes (poste 4061): en raison d’un nombre réduit de projets, les délégué·e·s ont perçu moins 
d’honoraires ou de frais de remboursement que le budget alloué. 

- Salles de réunion / restauration (poste 4070): le nombre de réunions en personne a de nouveau 
augmenté après la pandémie de COVID-19, c’est pourquoi une légère hausse des charges a été 
enregistrée (+ 1702,32 CHF).  

Sections (postes 41..) 
- Projets sections (poste 4170): les projets des sections sont dans le budget.  
Communication (postes 42..) 
- Revue spécialisée (postes 4200 à 4215): la préparation et l’envoi de la revue spécialisée 

«ASTRM actuel» se situent bien au-delà du budget. Cette situation est due à la hausse des coûts 
du papier et aux nombreuses traductions. La rédaction et le layout de la revue spécialisée ont 
également entraîné environ 5000 CHF de dépenses supplémentaires.  

- Site internet (poste 4230): le site internet, le moyen de communication principal de l’ASTRM, était 
conforme au budget.  

- Community App (poste 4237): en 2023, le lancement d’une Community App est prévu. Des provi-
sions d’une hauteur de 10 000 CHF ont été prévues pour cette application.  

- Newsletter (poste 4240): la préparation et l’envoi des 6 newsletters étaient conformes au budget.  
- Relations publiques (poste 4250): ce poste de dépense contient la campagne relative à la Jour-

née internationale des technicien·ne·s en radiologie médicale dans les hôpitaux et le lancement 
du code de déontologie.  

- Projet communication (poste 4270): le poste de dépense Projet communication réunit l’écriture et 
le layout du rapport de gestion (l’impression du rapport se trouve au poste 4255), mais aussi l’or-
ganisation et la tenue d’une réunion d’échanges avec les chef·fe·s et diverses activités de 
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sponsoring. De plus, des provisions de 20 000 CHF ont été constituées pour l’actualisation du site 
internet.  

 
Formation (postes 44..) 
- Commission de formation (poste 4400): ces charges ont été comptabilisées pour l’administration 

de la commission de formation.  
- Formations continues commissions (poste 4420): en 2022, 3 formations continues ont eu lieu. La 

formation continue de radiologie interventionnelle a été organisée pour la première fois, ce qui 
explique les dépenses supplémentaires.  

- Congrès de radiologie (poste 4450): le SCR’22 s’est situé en dessous du budget.   
- Projets di formation (poste 4470): ce poste de dépense comprend avant tout les frais du projet du 

lancement d’une filière d’étude HES:  
Politique professionnelle et associative (postes 45..) 
- Politique professionnelle (poste 4500): la Journée des technicien·ne·s en radiologie médicale a 

pu être organisée en novembre 2022. Les dépenses se situent légèrement au-dessus du budget.  
- Relations avec l’étranger (poste 4520): la conférence EFRS de novembre 2022 a pu de nouveau 

être organisée en présentiel après la pandémie de COVID-19.  
- Label NPO (poste 4530): en 2022, un audit de contrôle a eu lieu. Les charges se situent bien en 

dessous du budget.  
- Projets politique professionnelle (poste 4570): en 2022, ce poste de dépense comprend avant 

tout les frais des projets suivants: réunion d’échanges SGR-SSR, projet d’un nouveau profil pro-
fessionnel. Des provisions de 15 000 CHF ont également été construites pour la mise à niveau du 
profil professionnel. 

Prestations (poste 4600) 
- Manifestations (poste 4600): la soirée des technicien·ne·s en radiologie médicale a lieu à chaque 

fois durant le SCR. Cet événement a de nouveau pu être organisé en 2022 et était conforme au 
budget.  

- Charges membres (poste 4605): le conseil juridique est compris dans ce poste de dépense. Les 
dépenses sont conformes au budget.  

Dépenses administratives:  
- Frais de bureau (poste 6500): en 2022, les frais de bureau du secrétariat général ont été moins 

importants.  
- Imprimés (poste 6501): des enveloppes et de nouveaux modèles de facture pour les factures des 

membres ont été imprimés. De plus, un flyer pour les membres en trois langues a été imprimé.  
- Traductions (poste 4010): les dépenses de traductions ont augmenté, car un bureau de traduc-

tion proposant des textes de meilleure qualité a été engagé.  
Autres charges d’exploitation 
- Correction de l’impôt préalable (poste 6540): la correction de l’impôt préalable était conforme au 

budget.  
Charges et recettes extraordinaires (postes 85..) 
- Charges extraordinaires (poste 8500): l’adhésion à l’ESTRO pour 2021 n’a été payée qu’en 2022 

et a ainsi été comptabilisée comme charge extraordinaire.  
- Recettes extraordinaires (poste 8510): ce poste comprend les factures des provisions de l’assu-

rance de protection juridique pour 2021.  
 
En 2022, l’ASTRM a réalisé un gain de 5 424.35 CHF. Au 1er janvier 2023, l’association dispose 
d’un capital de 238 482.97 CHF. 
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5.3 Rapport de l’organe de révision 
 
Le comité central de l’ASTRM propose d’approuver le rapport de l’organe de révision Truvag 
Revisions AG 
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Point 6: Décharge au comité central 
 
On demande la décharge du comité central pour l’exercice 2022. 
 
 

Point 7: Motion de prorogation du mandat  
Isabelle Gremion 

 
1. Situation initiale  
Isabelle Gremion a été élue pour la première fois en 2014 au comité central. Elle est la vice-
présidente de l’ASTRM depuis 2017. Elle est avant tout active dans le domaine de la poli-
tique professionnelle et associative ainsi que de la formation.  
 
Dans l’article 23, les statuts de l’ASTRM prévoient les éléments suivants: 
«Le comité central est l’organe de direction et de conduite de l’ASTRM. Il se compose d’une 
présidente centrale, d’une vice-présidente et d’un membre supplémentaire au moins. Les 
membres du comité central sont élus par l’assemblée des délégué·e·s pour une période de 
trois ans; ils sont rééligibles. La durée des mandats est cependant limitée à neuf ans.» 
 
Le mandat d’Isabelle Gremion se termine ainsi à la prochaine assemblée des délégué·e·s le 
5 juin 2023.  
 
Durabilité et garantie du travail accompli: 
Depuis longtemps, Isabelle Gremion recherche activement un ou une successeur·e de 
Suisse romande pour son poste au comité central. Malheureusement, ses efforts n’ont 
jusqu’à présent pas été entièrement couronnés de succès et doivent être intensifiés. Le bi-
linguisme ou les compétences nécessaires ont fait défaut chez les potentiel·le·s candi-
dat·e·s. Actuellement, aucun membre du comité central ne peut reprendre les multiples 
tâches d’Isabelle Gremion, et il faudra encore un peu de temps pour trouver une solution. 
Après la démission de Laurent Marmy lors de l’assemblée des délégué·e·s de 2023, Isa-
belle Gremion représente pour l’instant seule la Suisse romande. 
 
La continuité dans les questions de politique professionnelle et de formation de 
l’ASTRM:  
Après la démission de Karolina Dobrowolska, Isabelle Gremion, en tant que vice-présidente 
de l’ASTRM, possède un savoir de la plus haute importance, notamment dans le domaine 
de la formation (elle est responsable de la commission de formation et du comité scientifique 
du SCR, elle intervient dans les négociations avec les hautes écoles spécialisées pour le 
positionnement d’une filière d’étude au niveau des HES, elle est la représentante des techni-
cien·ne·s en radiologie médicale dans le groupe de travail Pratique avancée de la Confé-
rence spécialisée Santé) et celui de la politique professionnelle et associative (elle possède 
des contacts à l’OFSP, à la CRS, la SGR-SSR, etc.). 
 
Assurance de la prise de fonction du nouveau président ou de la nouvelle présidente:  
Isabelle Gremion a proposé au comité central de prolonger son mandat de deux ans au 
maximum afin de trouver une personne qui lui succédera de Suisse romande. Cette proposi-
tion est d’une grande aide pour le comité central actuel en cette phase «critique» et exi-
geante, notamment suite à la démission de Karolina Dobrowolska, et permettra de soutenir 
le nouvelau président de l’ASTRM. Le comité central soumet par conséquent aux délé-
gué·e·s une proposition pour leur demander d’approuver la prolongation du mandat.  
 
Garantie du travail au sein du comité central:  
Le comité central doit pouvoir continuer à fonctionner et à s’attaquer aux défis à venir de 
manière constructive. Notre vice-présidente très motivée met à disposition de l’association 
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professionnelle de manière active sa disponibilité, son expertise, son réseau, ses compé-
tences et son temps, ce qui est vital pour nous. Nous lui en sommes extrêmement recon-
naissants, et les autres membres du comité central soumettent d’une même voix convaincue 
cette demande.  
 
2. Demande 
Le comité central propose que le mandat d’Isabelle Gremion - bien que limité par les statuts 
- soit prolongé de deux ans au maximum. Le mandat définitif d’Isabelle Gremion prendra 
donc fin au plus tard le jour de l’Assemblée des délégué·e·s 2025. 
 
Planification de la remise des tâches d’Isabelle Gremion à une ou un successeur·e 
adapté·e: 
AD 2023 – AD 2024: sélection d’un ou d’une successeur·e approprié·e pour le domaine de 

la formation et éventuellement de la politique professionnelle. Élection 
au comité central lors de l’AD 2024. 

AD 2024 – AD 2025: présentation des thèmes pertinents du domaine de la formation et 
évent. de la politique professionnelle par Isabelle Gremion au/à la suc-
cesseur·e.  

 
 
 

Point 8: Démissions/élections  
 
 

8.1 Élections au comité central 
 
8.1.1 Démissions du comité central  
 
- Karolina Dobrowolska, Présidente centrale  
- Laurent Marmy, Membre du comité 
 
 
8.1.2 Élection du président au comité central 
 
Marco Budin se met à disposition en tant que président central. 
 
8.1.3 Élection de la vice-présidente  
 
Isabelle Gremion se présente à l’élection en tant que vice-présidente jusqu’en 2025  
(2 ans). 
 
 
8.1.4 Réélection au comité central 
 
Christopher Winter se met à disposition pour un nouveau mandat de trois ans au comité 
central.   
 
Le mandat des autres membres du comité est en cours.  
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8.1.5 Élections au comité central 
 
Les membres suivants se présentent à l’élection au comité central: 
- Martina Bürgi 
- Arletta Collé 
- Gisela Salm  
 
 
Candidature au comité central de Martina Bürgi 

 

CV 
Informations personnelles Martina Bürgi 
 14.09.1988 
 Célibataire 
 Aarau 
 
Expérience professionnelle: 
02/2022 – aujourd’hui Hôpital cantonal d’Aarau: technicienne en radiologie médi-

cale dipl. ES, domaine de radio-oncologie 
08/2019 – 02/2022 Coop Rechtsschutz AG: juriste 

08/2019 – 01/2020: stagiaire 
02/2020 – 02/2022: équipe de droit de la responsabilité civile 
et des assurances 

06/2016 – 03/2019 Clinique Hirslanden d’Aarau: technicienne en radiologie 
médicale dipl. ES, domaine de radio-oncologie 

10/2014 – 05/2016 Hôpital cantonal d’Aarau: technicienne en radiologie médi-
cale dipl. ES, domaine de radio-oncologie 

 
Formations professionnelles: 
2016 – 2018 Master of Law, Université de Berne et de Bâle 
2011 – 2014 Formation de technicienne en radiologie médicale ES, 

medi Berne (entreprise formatrice: Hôpital de l’Île à 
Berne) 

2008 – 2011 Bachelor of Law, Université de Fribourg 
 
Perfectionnements: Diverses formations et perfectionnements dans le domaine 

de la radio-oncologie 
 
Langues: Allemand: langue maternelle  
 Anglais et français: bonnes connaissances 
 Italien: connaissances scolaires 
 
Membre active de l’ASTRM  
depuis: 2012 

 2012 – 2014: Collaboration dans le groupe junior de 
l’ASTRM 

 
Motivation: 
Déjà quand j’étais adolescente et jeune adulte, je me suis engagée dans la vie associative 
pour diverses causes. Pour des raisons personnelles, j’ai interrompu pendant plusieurs an-
nées mon travail de bénévole. Je suis désormais pleine d’entrain et d’élan pour m’engager 
bénévolement. L’évolution et le développement de notre métier polyvalent me tiennent à 
cœur. Quand Karolina Dobrowolska m’a encouragée à participer au comité central de 
l’ASTRM, j’y ai vu un signe. Déjà lors de ma formation de technicienne en radiologie médi-
cale, je m’étais engagée dans l’association professionnelle. À l’époque, j’avais contribué à 
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la création du «groupe junior». J’avais alors apprécié m’engager pour une formation au ni-
veau des HES en Suisse alémanique. Je souhaite renouer avec cet engagement et continuer 
à soutenir l’association. Selon moi, pour faire avancer notre métier, il est indispensable que 
ses professionnel·le·s se regroupent pour faire bouger les choses. Je vois divers projets qui 
nécessitent d’être développés, par exemple le positionnement au niveau des HES, la visibi-
lité et la notoriété de notre profil professionnel, la promotion de la numérisation et de l’intelli-
gence artificielle, et bien plus encore. J’ai déjà hâte de m’attaquer avec conviction et entrain 
à tous ces défis et je souhaite vous remercier pour la confiance témoignée. 
 

 

Candidature au comité central d’Arletta Collé 
 
Informations personnelles 
Nom:  Arletta Gwendolin Collé 
Date de naissance:  24.11.1978 
Lieu d’origine:  Romanshorn 
État civil:  Célibataire 
Enfants:  aucun 
 
Parcours professionnel 
Janvier 2017 – aujourd’hui Directrice de la filière technique en radiologie médicale 

ES 
Septembre 2009 – décembre 2016  Collaboratrice pédagogique, technique en radiologie 

médicale ES, Careum AG, Centre de formation pour les 
métiers de la santé 

Mai 2008 – septembre 2009  Cheffe suppléante, MTRA, Institut de radiologie, KSW 
Janvier 2004 – septembre 2009  Cheffe de groupe de radiologie diagnostique, KSW 
Avril 2003 – décembre 2003  m.b.A. tomodensitométrie, KSW 
Mai 2002 – septembre 2009  Technicienne en radiologie médicale dipl. ES, KSW 
Décembre 2000 – avril 2002  Account Assistant, dr-ouwerkerk ag  
Novembre 1999 – novembre 2000  Cheffe suppléante IRM, Clinique Hirslanden 
Janvier 1999 – novembre 2000  Technicienne en radiologie médicale dipl. ES, Clinique 

Hirslanden 
 
Perfectionnements professionnels 
2014  MAS école pédagogique de Lucerne, Adult and Profes-

sional Education  
Diplôme d’école supérieure ES – formatrice d’adultes di-
plômée ES 

2012  Formatrice avec brevet fédéral – filière de formation com-
pacte 

2010  FSEA-1 
 
Écoles et formation 
1995 – 1998  Formation de technicienne en radiologie médicale, Hôpi-

tal cantonal de Münsterlingen 
 
Autres engagements dans la branche 
Depuis 2019 Présidente du groupe spécialisé TRM ES ASCFS 
Depuis 2019 Commission de développement du plan d’études cadre 

TRM ES 
Depuis 2017 Membre du groupe spécialisé TRM ES ASCFS 
Depuis 2017 Commission de formation ASTRM 
2014 – 2017 Vice-présidente d’Alumni CBZ 
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Depuis 2012 Déléguée de la section Suisse alémanique (ancienne-
ment section Suisse orientale), ASTRM 

2007 – 2012 Présidente de la section Suisse orientale, ASTRM 
2004 – 2007 Membre du comité du groupe régional ZH/AG/SH, 

ASTRM 
Langues 

Langue maternelle allemand 
Autres langues néerlandais, anglais 

 
Motivation 
Pourquoi rejoindre le comité central?  
Parce que pour moi, les nouveaux défis sont un moyen d’élargir ses compétences. Parce 
que j’aime avancer des idées et les débattre afin d’agir de manière ciblée ensuite. Un man-
dat au sein du comité central complèterait parfaitement mes précédentes expériences et 
mes intérêts personnels. En effet, ma longue expérience dans l’association professionnelle 
m’a extrêmement bien préparée à cette mission. Disposant d’un large réseau, je souhaite 
garantir l’avenir des technicien·ne·s en radiologie médicale ES/HES en Suisse. Il me tient à 
cœur de représenter les régions de Suisse orientale et de Zurich et de défendre ensemble 
des thématiques comme le recrutement d’étudiant·e·s, la pénurie de personnel spécialisé, 
l’intelligence artificielle et les formations en radiologie en Suisse. 
 
 
Candidature au comité central de Gisela Salm 
 
 
Nom:  Gisela Salm 
Date/lieu de naissance: Langnau, 2 novembre 1966 
Adresse: Riedstrasse 17, 3626 Hünibach 
Téléphone: +41 79 415 69 02 
E-mail: gisela.salm@medi.ch  
État civil / enfants Divorcée, 2 enfants (1990/1995) 
 
Expérience professionnelle 
2019 – aujourd’hui Directrice de la filière d’études TRM ES 

membre de la direction de medi, Centre pour la formation médicale  
1990 – 2019 Enseignante spécialisée et formatrice ESA, filière d’études TRM ES, 

medi, Centre pour la formation médicale  

• Enseignante spécialisée en médecine nucléaire et en radioprotec-
tion, accompagnement de classe  

• Développement et organisation de manifestations de perfectionne-
ment 

1990 – aujourd’hui Enseignante de radioprotection, filière d’études technicien·ne en salle 
d’opération diplomé·e ES, 
medi, Centre pour la formation médicale 

1988 – 1990 Technicienne en radiologie médicale diplômée ES, Institut de mé-
decine nucléaire, département de radiologie, de neuroradiologie et 
de médecine nucléaire (DRNN), Hôpital de l’Île à Berne 

 
PERFECTIONNEMENTS 
2012 – 2014   Master of Advanced Studies ZFH en gestion de la formation, 

Institut de psychologie appliquée (IAP), Haute école des sciences 
appliquées de Zurich (ZHAW)  

2012 Introduction aux travaux scientifiques, IAP, ZHAW Zurich 
2006 – 2007 Cours interactif à distance sur le management des organisations 

sportives (SOMIT), pour organisations à but non lucratif, Université 
de Fribourg 
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2006 Reconnaissance des enseignant·e·s aux écoles supérieures (ES) 
2005 Formatrice avec brevet fédéral 
 
1997 – 1998  Formation de formateurs niveau 2, Fédération suisse pour la forma-

tion continue (FSEA), école-club Migros Berne 
1991 Institut de pédagogie économique (WPI), formation de cadre pour 

les enseignant·e·s dans les professions hospitalières 
 
FORMATION 
1991 Expert en radioprotection, domaine B/C, 

Institut Paul Scherrer, Villigen 
1985 – 1988  Technicienne en radiologie médicale diplômée ES,  

Hôpital de l’Île à Berne 
1982 – 1984  Secrétaire d’hôpital VESKA, Centre de formation Feusi  
 
COMMISSIONS 
2020 – aujourd’hui Membre de la commission de développement du plan d’études cadre 

TRM ES 
2019 – aujourd’hui Membre du groupe spécialisé TRM ES, Association suisse des centres 

de formation santé (ASCFS) 
2019 – aujourd’hui Membre de la commission de formation ASTRM 
2019 – aujourd’hui Membre de la Commission cantonale d’examens pour les écoles de cul-

ture générale 
2018 – aujourd’hui Membre du groupe d’expert·e·s pour la justification en médecine (MEG) 

de la CPR 
2007 – aujourd’hui Membre de la commission de radioprotection de l’Association suisse 

des technicien·ne·s en radiologie médicale (ASTRM) 
Depuis 2022 présidente de la commission de radioprotection 

1990 – 2011 Membre de la sous-commission médicale de la CPR 
(présidente 2002 – 2006) 

1990 – 2011  Membre de la Commission fédérale de radioprotection (CPR) 
 
ACTIVITÉS NON PROFESSIONNELLES 
2014 – 2021 Vérificatrice-comptable, copropriété, Optingenstrasse 11, Berne 
2003 – 2011 Présidente du Tennis Sporting Club Berne 
1998 – 2003 Membre du comité du Tennis Sporting Club Berne 
 
LANGUES 
Langue maternelle: Allemand 
Autres langues: Espagnol, français, anglais 
 
Motivation 
Le métier de technicien·ne en radiologie médicale ES/HES est soumis à des changements 
permanents. La pénurie de personnel qualifié, l’intelligence artificielle, les évolutions techno-
logiques, les interactions avec les patientes et patients ainsi que le positionnement des for-
mations en radiologie en Suisse seront des thèmes d’une importance capitale ces pro-
chaines années. 
En tant que directrice de la filière d’études de radiologie médicale ES de medi Berne, je suis 
profondément convaincue que la politique professionnelle et la politique de formation sont 
liées. C’est pourquoi je suis extrêmement motivée à contribuer de manière active à l’avenir 
des technicien·ne·s en radiologie médicale de toute la Suisse. Ma longue expérience dans 
les activités de l’association, notamment dans le domaine de la radioprotection, et mon en-
gagement dans la formation m’ont aidée à me constituer un important réseau, que je sou-
haite exploiter au sein du comité central. De plus, j’attache une importance à représenter 
avec entrain les régions de Berne, du Valais, de Soleure et de Lucerne au comité central.  
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8.2 Élection de l’organe de révision  
 
Le comité central propose d’élire de nouveau la Truvag Revisions AG comme organe de ré-
vision.  
 
 
 

Point 9: Motions 
 

9.1 Motion des membres 
Aucune motion n’a été déposée par les membres. 
 

9.2 Motions du comité central 
 
Le Comité central propose de compléter les Statuts comme suit (en jaune) sous  
IV. Assemblée des délégués, art. 22 Votes et élections:  
 
Art. 22 Votes et Élections 
 
Les élections et votations de l’assemblée des délégués sont soumises aux règles suivantes: 
 

- Pour les affaires matérielles, la majorité simple des suffrages exprimés suffit. La pré-
sidente départage. 

- Les modifications statutaires nécessitent la majorité des deux tiers des voix pré-
sentes. 

- La dissolution ou la fusion de l’association nécessite la majorité des deux tiers des 
voix présentes. 

- Pour les élections qui généralement se font à main levée, la majorité absolue des 
suffrages exprimés l’emporte au premier tour et la majorité relative au deuxième tour. 

 
-  Pour l’élection des membres au comité central, l’assemblée des délégué·e·s res-

pecte si possible les critères suivants: 

- la représentation paritaire de toutes les régions linguistiques de Suisse; 

- une représentation équilibrée des différents domaines de spécialité; 

- le nombre de représentantes issues de la pratique professionnelle et le nombre de 
représentantes issues de prestataires de formation doivent être équilibrés.  

- Lors de l’élection de la présidente du comité central, l’assemblée des délégué·e·s peut 
considérer uniquement des candidates travaillant dans un domaine spécialisé (dia-
gnostic, radio-oncologie, médecine nucléaire).  

 
Si le comité central ou 25% des délégués le requiert, les élections et les votations peuvent 
se faire au bulletin secret. 
 
Chaque délégué n’a qu’une seule voix et ne peut pas exercer un droit de vote supplémen-
taire ou par représentation. 
 

https://www.astrm.ch/files/Dokumente/Mitglieder/Mitgliedschaft/2.2.f.statuts_01.pdf
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Point 10: Approbation du programme d’activités 
 
Le comité central propose l’approbation du programme d’activités 2023.  
 

1. Politique associative et professionnelle 

1 Lobbying 

 
Quand cela est nécessaire, le comité central intervient de manière proactive dans les ques-
tions de politique professionnelle et de formation en impliquant les commissions spécialisées.  

  
Élargissement du réseau de partenaires et informations régulières concernant les activités de 
l’ASTRM. 

 Participation active à l’Union suisse des professions libérales.  

2 Positionnement au niveau des ES et HES en Suisse alémanique  

 Lancement d’une filière d’études HES en Suisse alémanique.  

 
Le livre blanc de l’EFRS consacré à la vision en 2031 servira de base pour la politique profes-
sionnelle.  

3 Instruments de conduite 

  Examen annuel des instruments de conduite selon les diagrammes des fonctions. 

4 Évolutions professionnelles/politiques/médicales/techniques 

 
Information proactive sur les évolutions professionnelles/politiques/médicales/techniques en 
radiologie. 

5 Processus d’amélioration continue 

  Examen annuel du système de gestion de la qualité.  

6 Inscription de l’IRM dans la LRNIS 

 Préparation des documents pour le dépôt d’une motion. 

7 Sections 

  Les sections sont soutenues dans leur développement. 

8 Réseaux de chef·fe·s technicien·ne·s en radiologie médicale 

  Soutien des réseaux de chef·fe·s technicien·ne·s en radiologie médicale dans les sections. 

 

Échanges actifs entre le comité central et les chef·fe·s technicien·ne·s en radiologie médicale. 
Mobilisation des chef·fe·s technicien·ne·s en radiologie médicale en tant qu’ambassa-
deurs·euses.  

9 Réseau de partenaires  

 
Échanges institutionnalisés avec les partenaires de l’ASTRM. Communication sur les ren-
contres aux membres.  

 
Présence avec un stand au congrès SGR/SGNM, à la rencontre de la SASRO, en neuroradio-
logie et à la SSNR. 

10 Politique professionnelle auprès des délégué·e·s/membres  

 
Organisation de la Journée des technicien·ne·s en radiologie médicale pour les délé-
gué·e·s/membres.  

 Informations pour les délégué·e·s/membres au congrès de la radiologie.  

 
Hausse des communications sur des thèmes de politique professionnelle sur les réseaux so-
ciaux.  

11 Finances 

 Optimisation des prestations. 

 Financement via un plus grand nombre de membres. 

12 Consolidation de la coopération internationale 

 
Participation active de l’ASTRM aux associations européennes EFRS, ESTRO, EANM et dé-
veloppement d’un réseau de relations avec les pays européens membres. 

13 Attrait de l’association professionnelle pour toutes les générations  

 Mise en correspondance de l’offre de prestations avec les besoins de tous les membres.  

14 Profil professionnel 

 
Suivi actif des évolutions en matière d’intelligence artificielle de façon à pouvoir agir de ma-
nière proactive sur les changements du profil professionnel. 
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15 Situation sur le marché du travail / pénurie de personnel qualifié 

 

Recherche d’une solution au niveau cantonal concernant les technicien·ne·s en radiologie mé-
dicale titulaires d’un diplôme étranger d’États tiers (formation de spécialiste).  

 Analyse du marché du travail dédiée concernant la pénurie de personnel qualifié.  

16 Négociations tarifaires 

 
Discussion avec la SGR-SSR sur la possibilité de prendre part activement aux négociations 
tarifaires.  

2. Formation 

1 Formation  

 
Promotion active d’une filière d’études Bachelor HES et soutien en personnel pour le dévelop-
pement de celle-ci. Mise en place d’un système d’études parallèle (ES/HES).  

2 Perfectionnement et formation continue 

 
Soutien et coordination des sections et commissions spécialisées lors de l’organisation de per-
fectionnements. 

 Mise à jour des offres de formation continue.  

 
Mise en place d’une plateforme d’apprentissage / d’une bibliothèque de formation continue nu-
mérique. 

 
Développement d’un modèle de parcours professionnel / d’un plan de carrière pour les techni-
cien·ne·s en radiologie médicale. 

3 Plans d’études cadres 

 Mise en œuvre des plans d’études cadres selon le concept de formation de l’ASTRM. 

4 Congrès de la radiologie 

 Promotion de la soumission d’abstracts par les technicien·ne·s en radiologie médicale.  

5 Commissions spécialisées 

  Participation régulière du comité central aux séances des commissions spécialisées. 

 Soutien actif dans la mise en place de la commission de numérisation.  

3. Communication 

1 ASTRM actuel 

  Implication de tous les domaines spécialisés dans la conception des numéros. 

 Mise en relief et thématisation de thèmes de recherche dans des articles spécialisés.  

2 Site internet 

  
Mise en place d’un nouveau site Web et ajout d’un blog pour la publication d’articles spéciali-
sés.  

3 Newsletter 

  Envoi six fois par an d’actualités récentes via la newsletter (en trois langues). 

4 Community App 

 Lancement d’une Community App pour les échanges entre les membres.  

5 Échanges avec les partenaires 

 Information transparente et régulière sur le travail de l’association. 

6 Relations publiques 

 Présentation d’un nouveau profil professionnel. 

 Participation à des salons des métiers. 

7 Réseaux sociaux 

 Révision du concept de communication et de marketing.  

8 Sponsors 

 Échanges réguliers avec les sponsors. 

9 Hausse de l’envergure de l’association 

 
Présentation de l’ASTRM dans les classes de 1re et 3e années dans chaque institution de for-
mation par le comité central ou les comités des sections. 

 Nomination de chef·fe·s technicien·ne·s en radiologie médicale comme ambassadeurs·euses. 

 Recrutement de membres par d’autres membres. 
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Point 11: Fixation des cotisations de membres pour 2024 
 
 
Cotisations annuelles  Membre actif Fr. 200.- 
 Membre passif Fr. 150.- 
 Étudiants/es Fr. 0.- 
 Membre d’honneur Fr. 0.- 
 Membre extraordinaire Fr.  200.- 
 Membre associé Fr.  200.- 
 Membre collectif Fr.  200.- 
 
 
Il est proposé de maintenir les cotisations des membres au même niveau qu’en 2023.  
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Point 12: Approbation du Budget 2024 
 
Le comité central propose l’approbation du budget 2024 ci-après. 
 
 

    
 

Budget 2024 
 

Budget 2023 CR 2022 

RECETTES       

         

Association       

3000 Cotisations des membres 310’000.00 315’000.00 307’077.50 

         

Sections       

3100 Cotisations des membres section Suisse além. 30’000.00 31’000.00 29’235.00 

3101 Cotisations des membres section Romande 9’000.00 9’000.00 8’715.00 

3102 Cotisations des membres section Tessin 1’800.00 1’800.00 1’675.00 

190 Reversement aux sections  -40’800.00 -41’800.00 -39’625.00 

         

Communication       

3200 Revue spécialisée membres 0.00 78’000.00 77’268.42 

3201 Revue spécialisée abonnements 0.00 1’500.00 1’470.70 

3210 Revue spécialisée annonces 0.00 15’000.00 12’130.25 

3220 Site internet annonces d’emploi 110’000.00 85’000.00 126’721.96 

3250 Sponsoring 25’000.00 25’000.00 25’000.00 

         

Formation       

3420 Formations des commissions spécialisées 30’000.00 25’000.00 33’310.00 

3425 E-Moduls 10’000.00 10’000.00 0.00 

3450 Congrès de la radiologie 0.00 0.00 0.00 

         

Politique professionnelle et associative       

3500 Frais de participation Journée des TRM 3’000.00 3’000.00 2’275.00 

3510 Sponsoring Journée des TRM 10’000.00 10’000.00 11’500.00 

         

Prestations / autres recettes       

3600 Manifestations 7’500.00 10’000.00 5’894.18 

3615 e-log Frais pour la demande de label 0.00 0.00 0.00 

         

Autres recettes       

3680 Dons 0.00 0.00 0.00 

3690 Autres recettes 0.00 0.00 0.00 

         

Réductions des recettes       

3800 Réductions des recettes 0.00 0.00 0.00 

3805 Pertes sur créances, correction de valeur  0.00 0.00 500.00 

         

TOTAL RECETTES 583’500.00 577’500.00 603’148.01 
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Budget 2024 
 

Budget 2023 CR 2022 

CHARGES       

          

Direction de l’association       

4000 Secrétariat général 140’000.00 130’000.00 131’801.62 

4001 Secrétariat général frais 1’000.00 1’000.00 986.36 

4050 Honoraires comité central 25’000.00 15’000.00 23’000.00 

4051 Honoraires organes/commissions/groupes 7’500.00 7’500.00 6’282.00 

4060 Frais comité central 5’000.00 5’000.00 4’537.12 

4061 Frais organes/commissions/groupes 7’000.00 7’000.00 1’671.36 

4070 Salles de réunion/restauration 10’000.00 10’000.00 11’702.32 

4090 Autres dépenses liées à la gestion de l’association 1’000.00 1’000.00 1’018.65 

          

Sections       

4170 Projets sections 5’000.00 5’000.00 4’538.26 

          

Communication        

4200 Revue spécialisée rédaction / lay-out / annonces 0.00 48’000.00 53’236.81 

4205 Revue spécialisée impression / envoi 0.00 25’000.00 24’579.32 

4215 Revue spécialisée traductions 0.00 15’000.00 21’344.99 

4230 Site internet 30’000.00 25’000.00 20’973.83 

4232 Annonces 8’000.00     

4235 Médias sociaux 4’000.00 4’000.00 816.25 

4237 Community App 20’000.00   10’000.00 

4240 Newsletter 10’000.00 12’000.00 9’562.73 

4250 Relations publiques 30’000.00 30’000.00 7’393.72 

4251 Observation des médias 2’000.00 2’000.00 1’979.99 

4255 Rapport de gestion 4’000.00 4’000.00 2’420.01 

4270 Projet communication 10’000.00 10’000.00 37’466.62 

          

Formation        

4400 Commission de formation 5’000.00 5’000.00 3’546.85 

4420 Formations continues commissions 30’000.00 20’000.00 29’438.58 

4425 E-Moduls 20’000.00 10’000.00 647.49 

4450 Congrès de radiologie 20’000.00 20’000.00 18’169.16 

4470 Projets formation 10’000.00 10’000.00 9’276.90 

          

Politique professionnelle et associative       

4500 Politique professionnelle 25’000.00 25’000.00 26’831.28 

4510 Cotisations d’association 12’000.00 12’000.00 5’206.11 

4511 Cotisation ASMTT 12’500.00 12’500.00 11’931.25 

4520 Relations avec l’étranger 6’000.00 6’000.00 3’870.92 

4530 Label NPO 0.00 12’000.00 3’932.70 

4570 Projets politique professionnelle 10’000.00 10’000.00 20’445.55 
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    Budget 2024 Budget 2023 CR 2022 

Prestations       

4600 Manifestations 10’000.00 10’000.00 8’767.24 

4605 Charges membres (incl. Conseil juridique) 10’000.00 20’000.00 16’516.22 

  Conseil juridique       

4615 E-log 10’000.00 10’000.00 7’915.92 

4650 Assurance de protection juridique 20’000.00 10’000.00 9’883.45 

Projets       

4700 Projets divers Constitution de provisions       

         

Autres charges d’exploitation       

4690 Autres dépenses pour prestations 0.00 0.00   

         

Assurances des biens / frais / taxes       

5700 AVS/AI/APG/AC  2’000.00 2’000.00 1’557.05 

5730 Assurance accident 100.00 100.00 145.10 

5790 Impôt à la source 1’000.00 1’000.00 0.00 

         

Assurance biens, taxes, charges, autorisations       

6300 Assurance de responsabilité civile d’entreprise 350.00 350.00 388.30 

6302 Assurance transport 100.00 100.00 75.55 

6360 Taxes, charges, autorisations 400.00 400.00 160.00 

         

Dépenses adm. et autres charges d’exploitation       

6500 Frais de bureau 8’000.00 12’000.00 8’093.54 

6501 Imprimés 3’000.00 2’000.00 3’845.91 

6503 Littérature spécialisée / abonnements 1’000.00 1’000.00 0.00 

6505 Informatique 3’000.00   945.87 

6510 Traductions 20’000.00 15’000.00 12’135.88 

6530 Consultations, conseil fiscal 1’000.00 1’000.00 512.40 

6532 Conseil juridique 15’000.00     

6542 Organe de révision 1’000.00 1’000.00 971.54 

         

Correction de la taxe sur la valeur ajoutée       
6540 Correction de l’impôt préalable (en fonct. de l’utili-

sation) 15’000.00 15’000.00 14’448.27 

         

Autres charges d’exploitation       

6590 Autres charges d’exploitation 0.00 0.00   

         

Résultat d’exploitation 1 (avant résultat finan-
cier)       

         

Charges et produits financiers       

6902 Banque intérêts négatifs 0.00 1’500.00 832.10 

6940 Frais postaux/bancaires 1’000.00 1’000.00 455.24 

6950 Produits des intérêts 0.00 0.00   

6949 Pertes de change 0.00 0.00 3.66 

         

TOTAL CHARGES 
 
  591’950.00 602’450.00 596’261.99 
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    Budget 2024 Budget 2023 CR 2022 

Charges et recettes extraordinaires        

         

Charges et recettes extraordinaires        

8500 Charges extraordinaires 0.00 0.00 1’460.88 

8510 Recettes extraordinaires 0.00 0.00 449.21 

         

Impôts directs       

8900 Impôts directs 1’000.00 1’000.00 450.00 

         

Compte de résultat       

9000 Bénéfice/perte de l’année -9’450.00  -25’950.00  5’424.35  

 
Remarques concernant le budget 2024: 
 
Les principales divergences par rapport au budget 2023 sont répertoriées ci-dessous. 
 
RECETTES: 
Association (postes 30..) 
- Cotisations des membres (poste 3000): les comptes annuels 2022 affichent un recul des cotisa-

tions des membres, c’est pourquoi ce poste de dépense a été réduit à 310 000 CHF dans le bud-
get 2024.  

Communication (postes 32..) 
- Revue spécialisée (postes 3200-3210): en raison de l’arrêt de la revue de l’association au milieu 

de l’année 2023 et du déplacement vers d’autres moyens de communication (site Web, Blog, 
Community App), aucun montant n’a été budgétisé sous ce poste de dépense. La répartition des 
factures des membres est maintenue. Les recettes seront désormais comptabilisées sous Com-
munication. 

- Site internet annonces d’emploi (poste 3220): nous partons du principe qu’en raison de la pénurie 
de personnel qualifié, les annonces d’emploi resteront à un niveau élevé, c’est pourquoi nous 
budgétisons des recettes de 110 000 CHF.  

Formation (postes 34..) 
- E-Modules (poste 3425): la prestation E-Modules de l’ASTRM a gagné en importance et ne sera 

par conséquent plus répertoriée sous le projet Formation. En raison du soutien apporté par Ba-
yer (Schweiz) AG en 2020 et 2021, nous pouvons de nouveau espérer une contribution de sou-
tien de 10 000 CHF en 2024.  

- Congrès de radiologie (poste 3450): l’accord concernant le congrès de radiologie a pu être fina-
lisé en 2021 avec la SGR-SSR. L’ASTRM ne percevra plus de recettes, mais ne devra pas non 
plus payer de frais de représentation à la SGR-SSR. L’ASTRM se chargera uniquement de ses 
propres frais.  

Total des recettes 
Les recettes devraient enregistrer une hausse de 6 000 CHF par rapport au budget 2023.  
 
CHARGES: 
Direction de l’association (postes 40..) 
- Secrétariat général (poste 4000): le comité central a renégocié le contrat de mandat avec wamag 

| Walker Management AG. En raison de l’ajustement des taux horaires et d’une hausse des 
séances, ce poste de dépense a été relevé à 140 000 CHF.  

Communication (postes 42..) 
- Revue spécialisée (postes 4200 à 4215): en raison de l’arrêt de la revue de l’association et du 

déplacement vers d’autres moyens de communication (site Web, Blog, Community App), aucun 
montant n’a été budgétisé sous ce poste de dépense.  

- Site internet (poste 4230): ces dernières années, les charges pour l’exploitation du site internet, le 
moyen de communication principal de l’ASTRM, ont augmenté. L’intégration d’articles spécialisés 
dans le blog, lequel sera intégré au site Web, entraînera une hausse des charges pour ce poste 
de dépense.  

- Annonces (poste 4232): à partir de 2024, la gestion des annonces est budgétisée à 8000 CHF et 
est répertoriée à part (jusqu’à présent, ce poste de dépense était intégré à celui du site internet).  
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- Community App (poste 4237): l’administration et les frais de licences (env. 10 CHF/membre) se-
ront indiqués sous ce poste.  

- Relations publiques (poste 4250): le comité central prévoit, en 2024 aussi, de s’engager davan-
tage pour la reconnaissance de la profession.  

- Rapport de gestion (poste 4255): l’établissement du rapport de gestion sera similaire au bud-
get 2023.   

Formation (postes 44..) 
- Formations continues commissions (poste 4420): en 2024, au moins trois formations continues 

sont prévues, et ont été budgétisées avec les mêmes montants que ceux dans les comptes an-
nuels 2022.  

- E-Modules (poste 4425): deux à trois modules d’apprentissage seront créés chaque année.  
- Congrès de radiologie (poste 4450): voir remarques sous Recettes (poste 3450). 
Politique professionnelle et associative (postes 45..) 
- Label NPO (poste 4530): en 2023, le label NPO a été introduit par SQS et l’Institut de gestion des 

associations de Fribourg.  
 
Projets (postes 4170, 4270, 4470, 4570) 
- Postes des projets: 10 000 CHF ont été budgétisés pour les projets Communication(4270), For-

mation (4470) et Politique professionnelle (4570).  
Prestations 
- Assurance de protection juridique (poste 4650): le montant de l’assurance de protection juridique 

doublera à partir de 2023. 
Dépenses administratives (postes 65..) 
- Frais de bureau, téléphone, frais postaux (poste 6500): en raison de l’accélération de la numérisa-

tion, les frais de bureau diminuent. 
- Informatique (poste 6505): en raison de la hausse de la numérisation, les frais d’informatique et 

d’adaptation des systèmes sont en hausse. Un nouveau poste de dépense a été ouvert à cette fin.  
- Traductions (poste 6510): les frais de traduction comprennent notamment les frais de traduction 

des articles spécialisés, qui seront publiés sur le blog du site internet.  
Impôts directs (postes 89..) 
- Impôts directs (postes 8900..): en raison de la hausse de sa fortune, l’ASTRM est soumise à l’impôt 

sur la fortune depuis 2020.  
 
Total charges 
Il faut prévoir une baisse des charges de 10 500 CHF dans le budget 2024 par rapport au bud-
get 2023. 
 
En raison du capital élevé de l’organisation au 1er janvier 2023 (238 482.97 CHF) et du montant des 
provisions (133 800 CHF), la budgétisation de cette perte n’est pas problématique.  
 
Le comité central prévoit une perte de 9 450.00 CHF pour l’année 2024.  

 
 
 

Point 13: divers 
 


